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LE MOT DU MAIRE   Nous voici arrivés aux derniers jours de 2025. Après une météo plutôt clémente, 

nous devrions passer les fêtes de fin d’année, tout au moins Noël, avec des températures plus froides. Mais les repas 
familiaux ou entre amis, fréquents en cette période permettront de réchauffer les cœurs et d’oublier la morosité et les 
craintes ambiantes. 
 

                                                    En effet la situation économique nationale mais aussi locale, les tensions 
internationales favorisent un pessimisme grandissant. Et au quotidien, localement, toutes les petites incivilités 
accentuent le malaise. Et encore plus quand elles sont incompréhensibles comme les vols dans les cimetières.  Et 
désormais nous avons même des poubelles de la rue du Maine Vidaud qui sont dérobées !  

                                           

                                                    Alors en cette période de fêtes, même s’il ne faut pas être moins vigilant, nous 
devons faire en sorte aussi de profiter de ce qui est appelé généralement la trêve des confiseurs. Cette parenthèse est 
un moment unique et salutaire où chacun peut se reposer, maintenir des liens familiaux et amicaux forts. Cela permet 
de profiter des siens et de recharger ses batteries pour entrer dans la nouvelle année de la meilleure façon qui soit.  

     

    Bien évidemment, il faudra savoir raison garder et ne pas faire d’excès en ces 
quelques jours où les tentations peuvent être grandes…. 

 

    Joyeux Noël, bonne et heureuse nouvelle année . 
            

                                                          Lilian JOUSSON   
   

MAIRIE 
 

 Le secrétariat de la mairie sera fermé au 

public du mercredi 24 décembre à 17 H au lundi 05 

janvier à 9 H. 
   

THÉÂTRE 
 

La Troupe théâtrale des Borderies débute sa 
tournée de 18 dates (voir calendrier joint) par 

LOUZAC SAINT ANDRÉ à 20 h 30 le samedi 17 

janvier. 

Réservations à partir du 03 janvier dès 9 H.  
Réservations :  06.58.75.45.57       
             theatre.louzacstandre@wanadoo.fr 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Réouverture au public lundi 05 janvier à 14 H. 
 

TRI SÉLECTIF 
 

   Prochaines collectes des sacs jaunes (les mettre 
la veille au soir après 20 H) : 
     - lundi 05 janvier            - lundi 19 janvier 
 

Les sacs jaunes ont été distribués cette année 
par Grand Cognac (qui s’est substitué à CALITOM) 
avec un peu de retard par rapport aux années 
précédentes. S’il y a eu des oublis, ne pas hésiter à en 
prévenir la Mairie. 
 

 

MARCHÉ DE NOËL 
 

Les bénévoles du Comité d’animation de   
Louzac Saint André en Borderies remercient toutes les 
personnes qui, par leur présence ou leur participation 
aux différentes animations proposées, ont permis à 
cette deuxième édition d’être un succès et un moment 
fort sur la Commune. Ils travaillent déjà sur le 
programme 2026. Quelques dates sont d’ores et déjà 
fixées : 

• galette des rois (jeudi 29 janvier) 

• « nettoyons la nature » (samedi 07 mars) 

• assemblée générale (mercredi 22 avril) 

• fête de la musique (vendredi 19 juin) 

• marché des producteurs de pays 
(vendredi 03 juillet) 

• marché de Noël (samedi 12 décembre). 
 

Comme l’an dernier, le Comité d’animation 
organise un moment de convivialité autour de la 
traditionnelle galette des rois le 29 janvier à 19 H à la 
Mairie. C’est ouvert aux habitants de la Commune. 
 

GENDARMERIE 
 

La brigade mobile de gendarmerie tiendra sa 
permanence à la mairie de 9 H à 12 H : 

• mercredi 31 décembre 

• mercredi 14 janvier 
• mercredi 28 janvier. 



 

 

AGENDA 
 

CONSEILLÈRES NUMÉRIQUES 

Lundi 05 janvier                               14 H 00 
Permanence à la mairie 
Contact : Michèle LADIK ( 06.11.72.08.90) 
 

 

DON DU SANG 
Lundi 05 janvier 
Collecte au Centre des Congrès de la Salamandre à 
COGNAC de 15 H 30 à 19 H 30 
 

THÉÂTRE 

  Samedi 17 janvier          20 H 30 
Représentation à LOUZAC SAINT ANDRÉ  
(salle de l’école Robert ROUX) 
Réservations :  06.58.75.45.57 
 

CONSEILLÈRES NUMÉRIQUES 

Lundi 19 janvier                               14 H 00 
Permanence à la mairie 
Contact : Michèle LADIK ( 06.11.72.08.90) 
 
 

THÉÂTRE 

   Samedi 24 janvier          20 H 30 
Représentation à MÉRIGNAC  
(salle des fêtes) 
Réservations : Hello Asso  /  06.82.36.06.69 
 

   Vendredi 30 janvier          20 H 30 
Représentation à CHANIERS  
(salle des fêtes) 
Réservations :  05 46 91 12 70 
 

   Samedi 31 janvier          20 H 30 
Représentation à LINARS  
(salle Gimenez) 
Réservations :  06.58.75.45.57 
 

ÉTAT-CIVIL 
 

DÉCES 
GARRAUD Régine                                  16 décembre 
 

Raymond CHAUMETTE est décédé à l’âge de 
95 ans. Bien connu sur la Commune, Papi 
CHAUMETTE comme il était affectueusement appelé, 
a été durant plusieurs décennies un pilier de l’ASB, 
club de football de LOUZAC SAINT ANDRÉ. Sa 
gentillesse, son dévouement et sa façon, pleine 
d’empathie et de bonhommie, d’apaiser les conflits 
resteront dans nos mémoires. 
  

POPULATION 
 

Au 1er janvier 2026 les populations légales retenues 
par l’INSEE sont les suivantes : 

• Population municipale        : 946 

• Population comptée à part :    22 

• Population totale                :  968 
 

Il est rappelé aux nouveaux habitants, et aux plus 
anciens qui n’ont pas fait encore la démarche, qu’ils 
peuvent se présenter en Mairie afin de se faire 
connaître et d’accomplir certaines formalités. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Grand Cognac rappelle que même si on parle 
de tout à l’égout pour les habitations raccordées à 
l’assainissement collectif des eaux usées, TOUT NE 

PEUT Y ETRE MIS. 
Ainsi ne doivent absolument pas être jetés 

dans la cuvette des WC couches, lingettes et autres 

consommables de ce type. 

En effet les matières utilisées ne se dégradent 
pas facilement et peuvent constituer des bouchons. 
Cela peut entrainer un mauvais fonctionnement de la 
station et donc boucher les canalisations.  
 

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 
 

Que vous soyez particulier ou entreprise, dans 
le cadre des fêtes de fin d’année, la brigade de 

gendarmerie locale rappelle que vous pouvez 

signaler vos absences lors des fêtes ou des vacances. 
Des rondes spécifiques seront alors organisées. 

Vous pouvez également participer à la 

vigilance communale en signalant au 17 tous 
véhicules et/ou personnes suspectes. Les 
renseignements fournis (description des individus et 
numéros d’immatriculation des automobiles) 
permettent souvent de faire avancer les enquêtes et 
donc de mettre fin aux agissements délictueux. 

 

A.D.I.L. 
 

L’Agence Départementale d’Information sur le 
Logement, basée à ANGOULEME, renseigne 

gratuitement sur tous les aspects juridiques liés au 
logement. 

Que vous soyez propriétaire ou locataire, que 
vous ayez un projet d’achat ou de construction, pour 
connaître vos droits et devoirs, vous pouvez la joindre 

téléphoniquement ( 05 45 93 94 95) ou vous rendre 
à une de leurs permanences. Le juriste de l’ADIL tient 

une permanence dans les locaux de Grand Cognac 
(Aile A, 6 rue de Valdepenas) sur le site de l’ancien 

hôpital de COGNAC : 

• 1er, 2ème & 5ème jeudi de chaque mois (journée) 

• 3ème jeudi de chaque mois (matin) 

pour laquelle il est nécessaire de prendre rendez-vous. 
 

SALLE DES FÊTES 
 

La Commune dispose d’une salle des fêtes. 
D’une capacité maximale pour un repas de 80 
personnes, elle est très souvent louée. Il faut donc la 
réserver en mairie longtemps à l’avance, et parfois 
plusieurs mois avant l’évènement projeté. 

La signature du contrat de location, la 

fourniture de l’attestation d’assurance et des 

chèques de caution (non encaissés immédiatement) 

doivent se faire dès la demande de réservation. Tant 
que ces formalités ne sont pas accomplies, la salle est 
considérée comme disponible.   


